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Mise en place du service à l’officine
• Avoir des locaux adaptés (notamment un espace de confidentialité);
• Disposer de TROD et d’EPI conformes, adaptés et de qualité (marquage CE…)
• Disposer d’équipements adaptés pour la réalisation du TROD (permettant 

notamment d'asseoir la personne);
• Disposer d’un thermomètre et d’un tensiomètre
• Avoir un point d'eau pour le lavage des mains ou une solution hydro-alcoolique

Rédiger une procédure 

d'assurance qualité

E.15 – Procédure d’assurance 

qualité pour la réalisation des tests

C.09 - Référencement d'un produit à 

l'officine

1

Préparation de l’espace, du matériel et du pharmacien et réalisation du test
• Nettoyer les surfaces et aérer les locaux 
• Préparer le matériel nécessaire et adapté en fonction du test : lampe d'examen, gants, chronomètre, abaisse-langues, 

écouvillons de prélèvement et flacons de recueil d'urine si non fournis avec le dispositif de TROD
• Revêtir les EPI requis en fonction du test
• Préparer le(s) document(s) permettant la traçabilité et la communication des résultats du patient

Accueil du patient (demande de la carte vitale)

Recueillir son consentement libre et 

éclairé

Vérifier qu’il est informé des avantages et des 

limites du test
Vérifier son éligibilité

Transmettre les résultats au patient et en conserver un exemplaire
• Compléter un document permettant de tracer le résultat du test et le remettre au patient et compléter « Mon espace 

Santé »
• Conserver un exemplaire de cette fiche récapitulative
• Discuter avec lui du résultat et de la démarche à suivre 
 E16. Traçabilité et communication des résultats au patient

TROD Grippe, Covid, VRS TROD CystiteTROD Angine

Le recueil des urines peut être fait au 

domicile du patient ou dans les toilettes de 

l’officine accessibles depuis l'espace client, 

sans accès possible aux médicaments

Cependant l’analyse du test doit être fait à 

l’officine

Attention : le prélèvement et l’analyse du test ne peuvent être faits qu’à 

l’officine

Procéder au prélèvement le cas échéant et à l’analyse (modalités selon les recommandations du fabricant)

Si le test est positif : 

Dispensation d’un antibiotique conformément à l’Arrêté du 17 juin 2024 fixant les 

modalités de délivrance de médicaments sans ordonnance après la réalisation d'un 

test rapide d'orientation diagnostique, les modalités de formation spécifique des 

pharmaciens d'officine en la matière et précisant les conditions de recours à une 

ordonnance de dispensation conditionnelle
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000049734400/#:~:text=Imprimer-,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2017%20juin%202024%20fixant%20les%20modalit%C3%A9s%20de%20d%C3%A9livrance,une%20ordonnance%20de%20dispensation%20conditionnelle
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Légende

Abréviations

Commentaires pour un bon usage

Références :
• Arrêté du 1er août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux biologiques qui ne 

constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes pouvant les réaliser et les 

conditions de réalisation de certains de ces tests, recueils et traitements de signaux biologiques

• Arrêté du 17 juin 2024 fixant les modalités de délivrance de médicaments sans ordonnance après la réalisation 

d'un test rapide d'orientation diagnostique, les modalités de formation spécifique des pharmaciens d'officine en 

la matière et précisant les conditions de recours à une ordonnance de dispensation conditionnelle

• Élimination des déchets d’activités de soins à risque infectieux – Site du Ministère chargé de la santé

Action 

à Réaliser

Point

de Vigilance

Procédé

Non Détaillé

Enregistrement 

(traçabilité) 

à effectuer

 Traçabilité : la traçabilité du matériel et informations relatives au patient doit se faire tout au long
du processus.

 Rédaction de la procédure d’assurance qualité: une procédure d'assurance qualité est rédigée
par le professionnel de santé réalisant les tests ou recueils et traitements de signaux biologiques.
Cette procédure comporte deux parties :

- Partie 1 : une fiche à remplir une seule fois et dans laquelle sont décrites les modalités de
réalisation de ces tests à l’officine  se référer au document E.15 - Procédure d'assurance qualité
pour la réalisation des tests

- Partie 2 : Les modalités de la traçabilité des résultats des tests pour chaque patient nécessitent
d'inscrire dans le dossier de chaque patient ou dans le cahier de liaison ou de suivi du patient à
domicile.

 Consentement : dans le cadre des TROD angine, le consentement doit être recueilli à l’écrit pour
les personnes mineures ou sous tutelle

 Vigilance : Faire une déclaration de réactovigilance en cas de défaillance ou altération du test

 Gestion des déchets : DASRI PRO : les pharmaciens doivent mettre en place leur propre circuit
d’élimination des déchets produits dans le cadre de leur activité professionnelle (cf « Guide
pratique de l’activité officinale »)

EPI : Equipements de Protection Individuel  

DASRI : Déchets d‘Activité de Soins à Risque Infectieux 
DAS :  Déchets d‘Activité de Soins
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000032967712
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000049734400/#:~:text=Imprimer-,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2017%20juin%202024%20fixant%20les%20modalit%C3%A9s%20de%20d%C3%A9livrance,une%20ordonnance%20de%20dispensation%20conditionnelle
https://sante.gouv.fr/soins-et-maladies/qualite-securite-et-pertinence-des-soins/securite-des-prises-en-charge/reglementation-de-securite-sanitaire-dans-les-etablissements-de-sante/article/elimination-des-dechets-d-activites-de-soins-a-risque-infectieux
https://www.demarchequaliteofficine.fr/outils/e15.-attestation-pour-la-gestion-et-la-realisation-des-tests
https://www.ordre.pharmacien.fr/mediatheque/fichiers/guide-pratique-de-l-activite-officinale

